
WTO/AIR/44 20 MARS 1995 
GATT/AIR/3 676 

OBJET : ORGANE D'EXAMEN DES POLITIQUES COMMERCIALES: EXAMEN 
CONCERNANT LE JAPON 

1. L'ORGANE D'EXAMEN DES POLITIQUES COMMERCIALES ETABLI EN VERTU DE 
L'ANNEXE 3 DE L'ACCORD SUR L'OMC TIENDRA UNE REUNION LES 4 ET 
5 AVRIL 1995 AU CENTRE WILLIAM RAPPARD POUR PROCEDER A L'EXAMEN DE LA 
POLITIQUE COMMERCIALE DU JAPON. CET EXAMEN, PREVU AU PROGRAMME DE 1994 
DANS LE CADRE DU GATT DE 1947 ET REPORTE, SERA EFFECTUE AU TITRE DES 
DISPOSITIONS DU GATT DE 1947 ET DE LA DECISION PRISE PAR LES PARTIES 
CONTRACTANTES AU GATT DE 1947 AU SUJET DU MECANISME D'EXAMEN DES 
POLITIQUES COMMERCIALES (IBDD, S36/452). 

2. CETTE REUNION SERA UNE REUNION CONJOINTE DEtL'OEPC ET DU CONSEIL 
DU GATT DE 1947, CONFORMEMENT A LA DECISION DU 8 DECEMBRE 1994 CONCERNANT 
LES MOYENS D'EVITER UN CHEVAUCHEMENT PROCEDURAL ET IM^TITUTIONNEL (PC/il, 
L/7582). 

3. LE CALENDRIER PROPOSE POUR LA REUNIO^^ST LE SUIVANT: 

MARDI 4 AVRIL, 9H.30, ET MERCREDI^ÎSAVRIL, 9H.30. 

4. L'ATTENTION DES DELEGATIONS EST APPELER SUR LES DOCUMENTS CI-APRES 
QUI SONT DISPONIBLES POUR CETTE R E U N I o W 

WT/TPR/2 DISPOSITION/ CONCERNANT LES SESSIONS D'EXAMEN 
C/RM/G/57 RAPPORT DU «GOUVERNEMENT JAPONAIS 
C/RM/S/57 JAPON: RAPPORT DU SECRETARIAT 

5. DANS CE CONTEXTE, IL EST ^APPELE AUX DELEGATIONS QUE: 

"POUR FACILITER LES/DEBATS, LES PARTIES CONTRACTANTES QUI LE 
SOUHAITENT POURRAIENT INDI<JU2R J^L'AVANCE, PAR ECRIT, LES POINTS QU'ELLES 
SOUHAITENT VOIR ABORDER AUOQJ/RS DE LA SESSION D'EXAMEN, DE MANIERE QUE 
LA PARTIE CONTRACTANTE à^UMISE A EXAMEN SOIT MIEUX A MEME DE PREPARER 
SES REPONSES. IL EST^BNTENDU QUE CELA NE LIMITERAIT EN AUCUNE FAÇON 
LE CHAMP DES DEBATS/AyLA SESSION DU CONSEIL." (C/W/607) 

IL CONVIENDRAITQUE CES POINTS SOIENT INDIQUES AU SECRETARIAT UNE 
SEMAINE AU PLUg^^ARD AVANT LA REUNION, C'EST-A-DIRE D'ICI AU 

ME COMMUNIQUER LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS: 

HES MEMBRES DE L'OMC ET, CONFORMÉMENT A LA DECISION D U 
Œ I L GENERAL REPRODUITE DANS LE DOCUMENT WT/L/27, LES 

AUTRES SIGNATAIRES DE L'ACTE FINAL QUI SONT PARTIES 
CONTRACTANTES AU GATT DE 1947 ET QUI SONT ADMIS A DEVENIR 
MEMBRES ORIGINELS DE L'OMC, AINSI QUE LES GOUVERNEMENTS AYANT 
LE STATUT D'OBSERVATEUR; 

B. LES MEMBRES D U CONSEIL DU GATT DE 1947, LES AUTRES PARTIES 
CONTRACTANTES AU GATT DE 1947, AINSI QUE LES AUTRES 
GOUVERNEMENTS E T LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES AYANT LE 
STATUT D'OBSERVATEUR AU CONSEIL DU GATT DE 1947. 
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